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Représenté sous forme de
sculptures de grand ou de
petit format, le Code civil
apparaît également sur
une horloge, une tabatière,
ou comme ici, sur une
boîte de confiserie d’un 
fabricant de Douai celui-ci 
n’hésite pas à surestimer,
dans l’histoire de la 
rédaction du code, 
le rôle de Merlin de 
Douai (1754-1838), juriste 
et homme politique sous
la Révolution, devenu 
magistrat sous le Consulat
et le Premier Empire.
[La Bonbonnière, Douai]

Porté par la légende napoléonienne, le Code civil a été sacralisé et admiré. 
Appliqué dans les colonies françaises, qui connaissent l’esclavage jusqu’en 1848,

dénoncé comme une législation bourgeoise et masculine,
le code a aussi été violemment critiqué.

3.LE RAYONNEMENT

La portée symbolique du Code
civil est forte, tant il incarne 
l’unité de la Nation, la puissance
de l’État législateur, la « paix

bourgeoise » et, pour certains, les idéaux
de la Révolution française. La propagande
napoléonienne se sert, dès 1804, de ce
drapeau juridique pour donner la 
codification française en exemple à toute
l’Europe. 

Non seulement le code survit à la chute
de l’Empire mais, en s’incorporant à la
légende napoléonienne, il devient une
manifestation de la grandeur de la France
et le garant d’une forme de stabilité 
sociale à travers la succession des régi-
mes politiques. La littérature et l’art s’em-
parent du Code civil qui constitue, bien
sûr, le centre de la culture des juristes. Les
commentaires, les cours de droit civil
se multiplient et toute la bibliothèque
d’un juriste du XIX e siècle s’organise 

autour du Code civil. La formation de
cette légende, relayée par l’idéologie 
civique de la III e République, ne doit
pas occulter les facettes plus sombres de 
l’histoire du Code civil : dans les colonies,
l’esclavage jusqu’en 1848 puis la sujétion
des indigènes soumis au code seule-
ment en cas d’abandon de leur loi per-
sonnelle, et hors de France l’impérialisme
napoléonien qui a imposé le modèle
français par les armes avant de convain-
cre les esprits. 
Au cours du XX e siècle, l’image du code
n’est plus aussi visible dans la société et
la culture françaises, au fur et à mesure
que le texte lui-même subit de profon-
des modifications. 
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Pierre-Charles Simart,
Le Code civil.
Modèle original en plâtre réalisé à demi-grandeur pour
l’exécution définitive du haut-relief en marbre du tombeau
de Napoléon Ier aux Invalides, 1850-1853
[Musée des Beaux-Arts de Troyes]

Le retour des cendres de
Napoléon, depuis Sainte-Hélène
(1840), est un grand moment 
constitutif de la légende
napoléonienne sous la monarchie
de Juillet. Pour entourer le
tombeau de l’empereur aux
Invalides, Simart réalise une
sculpture dont le modèle est
conservé au musée des 
Beaux-Arts de Troyes. L’artiste 
a remarquablement compris 
la symbolique de la codification :
Napoléon assis sur un trône
donne, de manière autoritaire, 
le Code civil à la France en
présence de deux figures
évocatrices de la rupture avec
l’ancien droit, une femme qui
déchire les coutumes et un
vieillard qui tient les tables du
droit romain et s’incline. L’unité
du droit français est présentée
comme un des plus grands
bienfaits de Napoléon, en même
temps qu’est rappelé
discrètement l’emprunt de
matériaux aux livres de Domat 
et Pothier. 

Plus d’une centaine de
commentaires, de traités
ou de cours sont publiés
sur le Code civil en France
au cours du XIX e siècle.
L’enseignement du code
occupe la première place
dans les facultés de droit,
tandis que les décisions 
de la Cour de cassation et
des cours d’appel forment
une jurisprudence de plus
en plus abondante. 
La bibliothèque du juriste
intègre toute cette
littérature technique autour
du Code civil.

Dans les colonies des Antilles, 
de la Guyane et de la Réunion, 
le Code civil coexiste avec l’esclavage
jusqu’en 1848. Les esclaves noirs 
ne sont pas reconnus comme des
personnes et des discriminations
civiles frappent les hommes libres 
de couleur. Le républicain Victor
Schœlcher (1804-1893) est le principal
artisan de l’abolition de l’esclavage par
un décret du 4 mars 1848. Désormais
citoyens français, les habitants 
des anciennes colonies sont soumis
au Code civil, alors que les indigènes
des nouvelles colonies sont régis par
leurs propres lois ou statut personnel.
[Ordre des avocats à la Cour de Paris]

Des lois qui nous rassemblent
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4.LES ÉVOLUTIONS
En deux cents ans, presque la

moitié des articles du Code civil
a été modifiée, certains ayant
fait l’objet de plus d’une dizaine

de rédactions différentes. La structure
d’ensemble du Code civil a été mainte-
nue, mais son contenu a profondément
évolué aux rythmes des évolutions poli-
tique, sociale et économique de la France.
En suivant l’ordre du code, sur chacune
des matières qu’il traite, le visiteur est in-
vité à tourner les pages des livres ouverts
sur les tables de cette dernière partie.
Pour représenter et illustrer en même
temps les éditions successives du code,
la première double page s’ouvre sur la 
période la plus récente, avec le régime de
la V e République, pour remonter ensuite
aux transformations législatives réali-
sées pendant la III e et la IV e République
et parvenir enfin à la longue période de
stabilité du Code civil de 1804 aux 
années 1880. Au fil des articles de presse,
des caricatures, des documents d’archives
apparaissent les métamorphoses du
Code civil sur les thèmes de l’état civil,
de la nationalité, du mariage, des droits
des femmes, du divorce, de l’autorité
parentale, de la filiation, de la propriété,
des successions, des contrats et de la
responsabilité civile. Des images audio-
visuelles extraites des archives de 
l’Assemblée nationale et de l’Ina retracent
les réformes les plus récentes en mon-
trant l’action du législateur, le rôle de la
jurisprudence et les aspirations venues
de la société. Moins présent dans l’imagi-

naire social, le Code civil reste le théâtre
des débats et des solidarités qui font la
diversité et la cohérence de la commu-
nauté socio-politique de la France
contemporaine. À chacun de réfléchir à
sa destinée au sein de l’Europe et du
monde de demain ! 

Grognard en béquilles, 1927 [Bibliothèque Marguerite-Durand]

Dessin de Jacques Faizant paru dans Paris-Presse l’Intransigeant, 13 mars 1965
[Collection particulière]
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La modification d’un ou de plusieurs
articles du code est le résultat de
trois facteurs :
- l’action réformatrice du
Parlement : le vote de l’Assemblée
nationale donne force de loi 
aux projets ou propositions de
modification du texte du Code civil ;
- l’autorité de la jurisprudence : 
par ses arrêts, la Cour de cassation
dit le droit ;
- la manifestation de nouvelles
aspirations sociales, qui suscitent,
après des débats publics, des
interventions législatives.

Jusqu’en 1938, le Code civil
soumet la femme mariée à la
puissance maritale. Incapable
civilement, l’épouse ne peut
contracter ou agir en justice sans

l’autorisation de son mari. 
Les caricaturistes s’amusent de 
ces règles, souvent en décalage
avec les mœurs, tandis que les
féministes revendiquent 
l’égalité des droits.
Au début du XX e siècle, l’évolution
politique, économique et sociale 
a conduit à la réintroduction du
divorce (1884), à la reconnaissance
des droits de la femme mariée 
sur les fruits de son travail (1907) 
et aux premières lois sociales
(loi sur les accidents 
du travail en 1898).

ET APRÈS ?

ET APR

ET APRÈÈS ?
S ?

Le Point n° 92, 24 juin 1974 [Bibliothèque de l’Assemblée nationale]

Le Monde, 27 juillet 1993 [Bibliothèque de l’Assemblée nationale]

Libération, 2 avril 2001 [Bibliothèque de l’Assemblée nationale]

Libération, 11 novembre 1999 [Bibliothèque de l’Assemblée nationale]

Des lois qui nous rassemblent

Les dernières décennies correspondent
à une accélération des transformations
du droit des personnes. Après la refonte
du livre premier du Code civil, effectué
de 1964 à 1975 sous l’autorité du doyen
Carbonnier, les lois de 1985 sur l’égalité
entre époux, de 1993 sur la nationalité,
de 1994 sur la bioéthique ou de 1999 
sur le Pacs donnent une nouvelle
jeunesse à la codification.
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